
MISE EN PLACE ET TARAGE DE SITES DE 

MESURES DES VOLUMES D’EAU 

PRÉLEVÉS DANS LE MILIEU NATUREL

Vous êtes

➢ Responsable d’une ASA
➢ Gestionnaire d’un canal d’irrigation

Vos Objectifs

Être en règle avec la réglementation concernant les prélèvements dans le milieu naturel.

Connaitre les débits transitant dans un canal ou une rivière.

Contenu de la prestation

• Le technicien conseille sur le lieu de la pose de l’outil de mesure. Il peut installer si
nécessaire l’outil de mesure et il réalise les mesures de débits à l’aide d’un courantomètre
à induction magnétique afin d’établir la courbe de tarage.

• Le technicien installe une échelle ou une sonde limnimétrique et réalise la courbe de
tarage associée afin de mesurer les débits transitant dans le canal.

Livrables

Un rapport d’équipement.

Connaitre le plus précisément le débit

➢ Le CRIIAM Sud dispose d’une
bonne connaissance des ASAs
et des canaux de la région
Sud.

➢ Utilisation d’un courantomètre
à induction magnétique
contrôlé régulièrement.

➢ Un appui à l’utilisation et à la
lecture de l’outil.

Tarifs

Les tarifs sont disponibles sur devis.
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Nous contacter

www.criiamsud.fr

CRIIAM Sud
45 rue de la Chapellerie
84200 CARPENTRAS
04 90 63 22 66
contact@criiamsud.fr
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